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Introduction

1. Le présent rapport retrace les progrès accomplis au cours de la mise en oeuvre des
diverses activités exécutées par l’Unité de coordination, ses Centres d’activités régionales
(CARs) et le MED POL depuis la dernière réunion des Parties contractantes (Malte, 27-30
octobre 1999).

A. COORDINATION

a) Coordination du programme

2. Les 24 et 25 janvier 2000, une réunion s’est tenue à Athènes entre l’Unité MED, les
directeurs de CARs et le MED POL afin d’examiner en détail les objectifs et les activités de
chaque composante du PAM à la suite des décisions de la réunion des Parties contractantes
tenue à Malte. Un calendrier des réunions prévues et organisées figure à l’annexe I.

b) Cadre juridique

3. Après la réunion des Parties contractantes tenue à Malte, une lettre a été adressée à
toutes les Parties contractantes pour les exhorter à ratifier les textes juridiques nouveaux et
modifiés du système de Barcelone. En outre, à l’occasion de missions et visites officielles, il
a été sans relâche rappelé aux autorités nationales la nécessité d’accélérer les procédures
internes de ratification. Plus concrètement, au cours de la Troisième Conférence
interparlementaire sur la sécurité et la coopération en Méditerranée (CSCM), il a été inclus
une recommandation invitant instamment les pays méditerranéens à ratifier les textes
juridiques de Barcelone. Bien que le processus de ratification soit en cours dans tous les
pays, aucune ratification n’a eu lieu depuis janvier 2000. Toutefois, le nouveau Protocole
relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique est entré en vigueur en
décembre 1999, après dépôt du sixième instrument de ratification (voir annexe II). Le retard
pris par les Parties contractantes dans le processus de ratification reste une question à
examiner par le Bureau, lequel pourrait éventuellement explorer les moyens de relancer les
Parties contractantes pour qu’elles prennent sans délai les dispositions nécessaires.

Recommandation :

Le Bureau est invité à examiner la question du retard dans les ratifications des textes
juridiques nouveaux et modifiés du système de Barcelone en vue de trouver les
moyens d’inviter les Parties contractantes à prendre sans délai les dispositions
nécessaires.

4. Suite à la réunion des Parties contractantes, un Atelier sur l’application du système
juridique de Barcelone avant et après sa révision est en cours d’organisation et se tiendra à
Tunis du 8 au 10 juin avec l’appui du Centre de recherches interdisciplinaires sur le droit de
l’environnement, l’administration et l’urbanisme (CRIDEAU), sis à Limoges. Toutes les
Parties contractantes ont été invitées à y prendre part et à établir des rapports nationaux sur
l’application des textes juridiques de Barcelone.

Processus de révision du Protocole « situations critiques »

5. Lors de la Onzième réunion ordinaire des Parties contractantes, il a été convenu de
procéder à la révision du Protocole «situations critiques» en vue de convoquer une réunion
de plénipotentiaires à la fin de l’an 2000. La première réunion d’experts juridiques et
techniques s’est tenue en 1988 à Malte, dans les locaux du REMPEC, et un certain nombre
d’amendements ont été proposés et discutés. Suite à cette réunion, en concertation avec les
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correspondants et experts du REMPEC, le projet de texte amendé a été revu et l’on a estimé
nécessaire de convoquer une deuxième réunion d’experts juridiques et techniques chargée
de finaliser le projet afin de pouvoir le soumettre à une réunion de plénipotentiaires. Cette
dernière serait accueillie par le Gouvernement de Malte en 2000, ainsi que l’a proposé S.E.
M. le Ministre de l’environnement de Malte, Président du Bureau, à la Onzième réunion
ordinaire des Parties contractantes. S’agissant de la deuxième réunion d’experts juridiques
et techniques, le Bureau souhaitera peut-être examiner la question de rechercher un pays
qui s’offrirait d’héberger une telle réunion pour laquelle aucun crédit n’a été spécialement
inscrit au budget de l’exercice biennal 2000-2001.

6. Eu égard aux préoccupations qu’ont suscitées de toutes parts les conséquences pour
l’environnement du déversement d’hydrocarbures résultant du naufrage de l’Erika dans
l’Atlantique, une ONG a contacté le Secrétariat pour l’inciter à convoquer une réunion
régionale qui examinerait la question de la sécurité des navires et de la prévention de tels
déversements. Le Secrétariat est d’avis que cette proposition mérite d’être prise en
considération, et il estime que, si elle se concrétise en liaison avec le processus de révision
du Protocole « situations critiques », elle pourrait éventuellement fournir aux Parties
contractantes des éléments et propositions utiles.

Recommandation :

Le Bureau est invité à examiner l’opportunité de convoquer une réunion régionale
chargée de débattre de la question des risques de pollution dus à la navigation en
Méditerranée dans le cadre du PAM et de demander au Secrétariat de rechercher des
fonds extérieurs pour son organisation.

c) Questions financières et institutionnelles

Situation du Fonds d’affectation spéciale

7. Au 31 décembre 1999, les arriérés de contributions pour 1999 se montaient à
288.284 dollars E.U. et ceux des années précédentes à 1.104.514 dollars E.U., soit un total
de 1.392.798 dollars E.U. d’arriérés pour 1999 et les années précédentes. Le montant total
des sommes versées en 1999 au titre de cette même année et des années à venir a été de
4.361.465 dollars.

8. Pour les contributions 2000, les appels de versement ont été adressés aux pays les
17 et 18 février 2000 (le total des engagements pour 2000 se monte à 4.839.687 dollars).
Les versements reçus pour 2000 et les années précédentes se montaient à 1.233.398
dollars au 12 avril 2000.

9. Afin que soient menées à bonne fin les activités approuvées par les Parties
contractantes pour 1999, le PNUE a accepté de proroger jusqu’en juin 2000 la possibilité de
dépenser les fonds correspondants.

10. Eu égard à la disponibilité de fonds à la fin 1999, l’Unité MED et les CARs ont été
autorisés à dépenser 50% des montants approuvés par les Parties contractantes pour l’an
2000. Les activités à mettre en oeuvre en les finançant sur la contribution volontaire de l’UE
sont en suspens en attendant le versement de celle-ci.

11. La contribution de contrepartie de la Grèce, d’un montant de 400.000 dollars, a été
reçue du gouvernement grec le 21 mars 2000. D’autres contributions de contrepartie ont été
reçues:
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- du gouvernement de Monaco: 29.043 dollars en appui à l’élaboration du Bilan
stratégique pour l’an 2000;

- de l’Union européenne: au titre d’une subvention de 91.500 euros (dont 60%
ont été versés en novembre 1999). Cette subvention UE est destinée à un
projet intitulé: Sensibilisation, information et participation du public aux
questions d’environnement et de développement durable dans les pays
méditerranéens arabophones.

12. La position, à la fin mars 2000, des contributions au Fonds d’affectation figure à
l’annexe III du présent document.

Questions concernant le personnel

13. Administrateur de programme – classe P.4 (no de poste: ME-1100-98-02-1103).
Ancien titulaire (M. I. Dharat), parti à la retraite le 31 juillet 1999. L’avis de vacance de poste
a été diffusé avec pour date limite le 31 mars 2000.

14. Administrateur de programme (MED POL) - classe P.4 (no de poste: ME-1100-98-02-
1108). L’ancien titulaire (M.G.P. Gabrielides) a quitté le PAM/PNUE en avril 1999. Un jury a
siégé à Genève le 28 mars 2000. Les recommandations du jury ont été adressées à l’ONUN
à Nairobi pour décision finale.

15. L’administrateur de programme FEM – (nouveau poste – no de poste: pas encore
attribué). La définition d’emploi du poste a été établie et approuvée par la Section des
ressources humaines à Nairobi. Elle nécessite un numéro de poste officiel afin que l’avis de
reclassement du poste soit adressé par la Section des ressources humaines, mais il a été
indiqué qu’il sera classé P.4. L’annonce du poste à pourvoir interviendra aussitôt après le
reclassement officiel du poste.  Le poste sera inclus dans la liste du personnel
d’encadrement du PAM.

16. Le fonctionnaire chargé de l’information - P.3 (nouveau poste – numéro de poste:
ME-1100-98-02-1105). L’avis de vacance de poste a été publié avec pour date limite le 7
avril 2000 (voir en d) ci-dessous).

17. Depuis 1998, tous les documents budgétaires du PAM, qui incluent le Bureau de
l’Unité MED et les cinq Centres d’activités régionales, sont traités à l’Unité MED/Athènes.
Cette nouvelle politique a conféré au poste d’assistante/budget - G.5 de nouvelles
attributions qui comprennent des contacts directs avec les Centres d’activités régionales en
ce qui concerne les questions budgétaires et financières, le contrôle des avances de caisse,
la surveillance et la garantie que les rapports sont établis en temps voulu, ainsi que la clôture
appropriée pour les projets des années précédentes concernant l’ensemble du PAM.

18. Compte tenu de ce qui précède, en accord avec l’ONUN (Nairobi), un reclassement
du poste de G.5 en G.6 est jugé approprié pour répondre aux nouvelles fonctions et
responsabilités.  Le reclassement de ce poste ne devrait pas avoir d’incidences financières
sur les contributions au Fonds d’affectation spéciale, puisqu’il est désormais rémunéré sur
les coûts d’appui au programme de 13%.  Cependant, l’approbation du Bureau est une étape
nécessaire dans le processus de reclassement.

Recommandation :

Les membres du Bureau sont invités à examiner la question du reclassement du poste
d’assistante/budget de G.5 en G.6 et à se prononcer en conséquence.
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d) Information, participation et formation

19. Après avoir été examinée lors de la dernière réunion du Bureau et de la réunion des
points focaux nationaux du PAM, la “Stratégie du PAM en matière d’ information’’ a été
finalement adoptée par les Parties contractantes à leur récente et Onzième réunion
ordinaire.

20. En application des diverses recommandations énoncées dans cette “Stratégie en
matière d’information”, plusieurs mesures et initiatives ont été prises en vue de sa mise en
oeuvre. Plus concrètement:

- La nomination d’un fonctionnaire chargé de l’information de classe P.3, ainsi
qu’en a décidé la dernière réunion des PC; la définition d’emploi a été établie,
revue avec le PNUE, et l’annonce de vacance de poste publiée et diffusée à
tous les points focaux nationaux du PAM. La sélection définitive comportant un
entretien et une épreuve écrite interviendra d’ici à la fin mai 2000.

- La nomination d’un(e) assistant(e) bibliothécaire, poste occupé à temps partiel
par une consultante depuis plusieurs années; la définition d’emploi a été établie
et revue avec le PNUE, et l’annonce de vacance de poste a fait l’objet d’une
publication interne et d’une annonce dans des quotidiens locaux; les
candidatures ont été examinées par le PAM/PNUE, et le processus de sélection
a été achevé; les recommandations du jury ont été adressées à l’ONUN
(Nairobi), pour décisions finales.

- Documents d’information: brochures, dépliants et affiches; pour renforcer ses
activités d’information et de communication, plusieurs documents succincts sont
en cours d’élaboration; une brochure sur le PAM, actualisée et mieux agencée,
avec un dépliant joint (l’une et l’autre seront prêts en juin 2000), une brochure
actualisée sur la CMDD (juillet 2000) en gardant à l’esprit qu’une brochure
entièrement nouvelle sur la CMDD sera établie après la 7e réunion de la CMDD
en tenant compte des résultats du Bilan stratégique, des résultats et
enseignements de la période d’activité 1996-2001 et des nouveaux thèmes de
la «deuxième phase» du programme. En outre, une brochure spéciale destinée
aux adolescents et aux enfants est aussi en cours de préparation (le texte en
question est attendu pour juin 2000).

- Logo du PAM: pour définir une identification emblématique frappante et
améliorer la visibilité du PAM, un logo propre au PAM est en train d’être conçu;
en utilisant les mêmes éléments de base, trois options de ce logo sont
proposées à l’annexe IV; ces trois éléments sont: la mer Méditerranée
(représentation exacte ou stylisée), des branches d’olivier (symbolisant le
développement, les échanges, la paix et la culture, etc.) et les lettres P.A.M.
(l’image finale la plus adéquate sera adoptée en commun avec le PNUE,
puisque le logo du PAM ira de pair avec celui du PNUE dans les lettres et
documents officiels).

Recommandation:

Le Bureau est invité à prendre en considération les logos proposés à l’annexe IV et à
se prononcer en conséquence.

21. La bibliothèque de l’Unité MED a continué à offrir son assistance et ses services de
référence à la communauté de scientifiques, spécialistes et étudiants méditerranéens ainsi
qu’au personnel de l’Unité MED.
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22. Au cours de la période allant du 1er octobre 1999 au 30 avril 2000, 46 visiteurs ont
été accueillis à la bibliothèque et ont reçu une assistance. Quatre- vingt-une demandes
d’exemplaires de documents et/ou publications du PAM ont été reçues, couvrant au total 320
rubriques. Il a été répondu à un grand nombre de demandes de documents adressées par e-
mail. La réduction du nombre de demandes de documents et publications du PAM adressés
par courrier est due à leur présence sur le site web et à la possibilité de les «décharger».

23. Cent trente-sept livraisons de périodiques, 59 rapports techniques et 51
monographies ont été reçues, classées et traitées. De même, un grand nombre de bulletins
et autres supports divers d’information ont été reçus et traités.

24. Le développement et l’entretien de la collection de documents du PAM ainsi que de la
base de données (MEDDOC) se sont poursuivis, et la prochaine Liste des réunions et
documents du PAM, qui est publiée tous les deux ans, le sera à la fin 2001.

25. Le site web du PAM/PNUE a continué à être tenu à jour, comme prévu. On peut y
avoir accès à http://www.unepmap.org

26. Le contact a été pris avec SMI Books (R-U), distributeurs internationaux agréés des
publications du PNUE, et un choix de publications du PAM a été adressé pour examen et
évaluation.

27. Le bulletin d’information Medondes, no double spécial 40-41, hiver-printemps 2000, a
été publié en anglais et en français.

28. Les numéros suivants de la Série des rapports techniques (SRT) du PAM ont été
publiés:

SRT 120
PNUE: MED POL – Phase III, Programme for assessment and control of pollution in the
Mediterranean Region (1996-2005)(«Programme d’évaluation et de maîtrise de la pollution
dans la région méditerranéenne (1996-2005)»). No 120 de la Série des rapports techniques
du PAM, PNUE, Athènes, 1998 (120 pages).

SRT 125
PNUE: Actes de l’Atelier sur les espèces Caulerpa invasives en Méditerranée, Heraklion,
Crète (Grèce), 18-20 mars 1998. No 125 de la Série des rapports techniques du PAM,
PNUE, Athènes, 1999 (317 pages, en anglais et en français).

SRT 126
PNUE/CMDD/Plan Bleu : Rapport de l’Atelier sur le tourisme et le développement durable en
Méditerranée, Antalya (Turquie), 17-19 septembre 1998. No 126 de la Série des rapports
techniques du PAM, Athènes, 1999 (en anglais et en français).

SRT 127
PNUE/PB : Actes du Séminaire «La prospective territoriale en Méditerranée et l’approche
par acteurs» (7-9 novembre 1996, Sophia Antipolis).No 127 de la Série des rapports
techniques du PAM, PNUE, Athènes, 1999 (en anglais et en français).

e) Commission méditerranéenne du développement durable (CMDD)

29. Lors de leur Onzième réunion ordinaire, les Parties contractantes ont adopté trois
ensembles de recommandations concernant les thèmes «Tourisme», «Indicateurs» et

http://www.unepmap.org/
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«Information et participation », telles qu’elles avaient été approuvées par les membres de la
CMDD à leur 5e réunion tenue à Rome du 1er au 3 juillet 1999.

30. Suite aux recommandations de la CMDD, il a été demandé à plusieurs pays (Algérie,
Tunisie, Libye, Liban, Syrie et Albanie) de préparer une «étude de cas», avec un concours
financier de l’Unité MED/PAM, sur les divers moyens de mettre en oeuvre certaines des
recommandations de la CMDD, telles qu’adoptées par les Parties contractantes, et ayant
principalement trait aux thèmes «Information et sensibilisation» et «Tourisme»; des rapports
respectifs, prévus pour la fin mai 2000, serviront alors de contributions pour tirer des
enseignements aux fins de la mise en oeuvre et du suivi des recommandations de la CMDD.

31. Conformément à la structure de la CMDD, telle qu’elle a été adoptée par les Parties
contractantes en 1995, les membres de la Commission représentant les ONG, les autorités
locales et les acteurs socio-économiques ont été renouvelés, à l’exception d'un membre de
la catégorie «acteurs socio-économiques». Suite à une décision de la Onzième réunion des
Parties contractantes, les deux candidats ayant fait l’objet d’une présélection - la Fédération
des industries égyptiennes (FIE, Égypte) et l’Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce
et de l’Artisanat (UTICA, Tunisie) - ont été invités à soumettre des renseignements plus
pertinents de manière à ce que les membres du Bureau puissent désigner le cinquième
siège à pourvoir. Les renseignements reçus figurent à l’annexe V. Les 14 nouveaux
membres ont été informés de la décision des Parties contractantes entérinant leur choix
comme membres de la CMDD, et un ensemble de documents de base et d’information
pertinents leur ont été adressés. Plusieurs d’entre eux ont déjà fait part de leur intérêt à
s’intégrer dans certains des groupes thématiques en cours.

Recommandation :

Le Bureau est invité à examiner les renseignements communiqués par les deux
candidats et à désigner le cinquième membre de la CMDD pour la catégorie «acteurs
socio-économiques».   

32. Suite à la décision de la 5e réunion de la CMDD et à la décision des Parties
contractantes, le Comité directeur de la CMDD a tenu sa troisième réunion à Tunis, les 20 et
21 janvier 2000, avec les principaux points suivants à son ordre du jour: préparatifs en vue
du «Bilan stratégique pour l’an 2000», phase préparatoire pour d’éventuels nouveaux
thèmes, coopération avec la CDD/ONU:

- Bilan stratégique: le Secrétariat a établi un ensemble de documents de travail pour
l’élaboration du Bilan stratégique; ce sont: note de cadrage, approche
méthodologique, projet de table des matières du rapport, questionnaire sur les
performances environnementales et cahier des charges pour les diverses
composantes de l’étude. Cet ensemble de documents a d’abord été soumis aux
membres du Comité de pilotage pour le Bilan stratégique avant d’être transmis aux
membres du Comité directeur de la CMDD. Les documents revus ont enfin été
adressés à tous les experts régionaux et nationaux concernés en leur demandant de
rédiger leurs rapports respectifs pour la fin avril 2000; la plupart des points focaux
nationaux et autres membres de la CMDD ont répondu positivement en nommant un
expert ou une équipe d’experts chargés de s’acquitter des tâches requises. Pour
faciliter et accélérer les contacts, le Secrétariat a fait un large usage du courrier
électronique. Le rapport établi par le Secrétariat et le rapport de la 3e réunion du
Comité directeur de la CMDD sont disponibles sous les cotes UNEP(OCA)/MED
WG.166/2 et UNEP(OCA)/MED WG.166/3, respectivement.

Pour éviter tout malentendu et assurer une meilleure coordination des diverses
études, les experts régionaux ont été invités à une session de travail de deux à trois



UNEP/BUR/55/2
page 7

jours (en fonction de leur disponibilité) dans les locaux de l’Unité de coordination.
Sous la coordination d’ensemble du Secrétariat, un avant-projet de rapport du Bilan
stratégique est prévu pour le début juillet 2000 et sera préparé avec le concours de
deux experts qui seront chargés, entre autres tâches précises, de faire une synthèse
des rapports nationaux et des trois rapports régionaux («coopération régionale»,
«société civile» et «système du PAM», chacune de ces rubriques étant abordée sous
l’angle de son association et de sa contribution au développement durable dans la
région méditerranéenne).

- Nouveaux thèmes: comme la sélection de nouveaux thèmes devrait résulter d’un
processus progressif de maturation, des études de préfaisabilité seront réalisées en
vue d’un premier examen et d’une première hiérarchisation des thèmes par ordre de
priorité lors de la 6e réunion de la CMDD, avant la sélection finale lors de la 7e
réunion de la CMDD en 2001. À cette fin, le Secrétariat, avec l’assistance des CARs
concernés et la coopération des membres de la CMDD intéressés et des partenaires
impliqués, préparera les études de préfaisabilité en utilisant les critères proposés par
le Secrétariat à la 5e réunion de la CMDD: importance, évaluation, faisabilité et
méthodologie. Par-dessus tout, ces études devraient démontrer la valeur ajoutée de
la CMDD lorsqu’elle intègre un nouveau thème dans son programme de travail.

- Coopération avec la CDD/ONU: conformément aux recommandations de la CMDD et
des Parties contractantes visant à maintenir et renforcer la coopération avec la
CDD/ONU, le Secrétariat a consulté les responsables concernés de la CDD/ONU et
convenu avec eux que, pour des raisons de synergie, d’efficacité et de visibilité, il
serait préférable que la 6e réunion de la CMDD soit organisée conjointement avec la
CDD/ONU. Malheureusement, en dépit de l’état avancé des négociations et des
assurances données par la Division du développement durable (DDD) du
Département des affaires sociales et économiques des Nations Unies (DASENU), le
Secrétariat a été informé récemment que le DASENU n’était plus en mesure
d’assurer des fonds et, partant, de tenir la réunion conjointe. La Présidente de la
CMDD a été aussitôt avisée de cette évolution.

33. À l’occasion de la réunion du Comité directeur, la Turquie a réitéré son offre
d’accueillir la 7e réunion de la CMDD en 2001.

34. Sur l’initiative du PNUE, une manifestation en marge de la CDD-8 est prévue pour le
27 avril 2000 à New York. Elle consistera en la réunion d’un groupe de haut niveau,
composé de deux ministres, de représentants des Conventions de Montréal, de Bâle et de
Barcelone, du PNUE, de la CDD/ONU et de l’OMT, afin d’assurer la cohérence entre les
régimes juridiques environnementaux des Conventions et de l’OMT. Il a été proposé au PAM
de prendre part à la manifestation en raison du travail novateur qui est en cours dans le
cadre du groupe thématique «Libre-échange et environnement» de la CMDD.

f) Collaboration du PAM avec les ONG

35. Au cours de leur Onzième réunion ordinaire, les Parties contractantes à la
Convention de Barcelone ont examiné et accepté les demandes des ONG ci-après de
devenir partenaires du PAM:

- Academia Mediterranea Halicarnassis – Turquie
- AMWAJ de l’environnement – Liban
- Réseau arabe d’ONG pour l’environnement et le développement (RAED) -
  Égypte
- Centre méditerranéen de l’environnement (CME) – France
- Grèce propre/Ellada kathari – Grèce
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- Cyprus Conservation Foundation – Chypre
- Institut de droit et de politique de l’environnement européen (EEPALI) – Grèce
- Environnement et développement au Maghreb (ENDA) – Maroc
- Forum de l’environnement libanais (LEF) – Liban
- Legambiente – Italie
- Sea Turtle Protection Society of Greece (STPS) – Grèce
- Société de recherches sous-marines/Groupe de recherche sur le phoque
  méditerranéen (SAD/AFAG) – Turquie

36. En outre, la réunion a examiné et adopté un nouvel ensemble de recommandations
sur la coopération PAM/ONG. La mise à jour de la base de données sur les ONG
partenaires du PAM s’est poursuivie et l’édition 2000 du Répertoire des organisations non
gouvernementales partenaires du PAM a été publiée à l’Unité d’Athènes
(UNEP/BUR/55/Inf.3).

37. Suite aux recommandations de la dernière réunion des Parties contractantes
concernant la révision de la liste des ONG partenaires du PAM, le Secrétariat établira, à
l’intention de la prochaine réunion du Bureau, une méthode de travail destinée à formuler
des recommandations spécifiques pour la Douzième réunion des Parties contractantes.

g) Coopération

38. Suite à la décision des Parties contractantes à leur réunion à Malte d’appuyer la
demande de l’Autorité palestinienne de participer aux activités du PAM, le Coordonnateur
s’est rendu en avril 2000 dans les Territoires palestiniens et rendra compte au Bureau des
résultats de sa visite.

39. Des contacts étroits et des échanges d’informations se sont instaurés avec le
Secrétariat du Programme d’action mondial/PNUE à La Haye. Eu égard à l’état
d’avancement du PAM dans la mise en oeuvre des principes et recommandations du
Programme d’action mondial (application du Protocole «tellurique» et du PAS), le PNUE
considère effectivement que le PAM, par son expérience, constitue un modèle très précieux
pour les autres programmes de mers régionales.

40. Le Projet FEM a été officiellement approuvé par le Conseil du FEM le 12 avril 2000 et
il est désormais prévu qu’il sera pleinement opérationnel à partir de juillet 2000. Pour des
détails, se reporter à la section B.a), paragraphes 63-64.

41. À la requête du PNUE, le Secrétariat a été invité à participer aux activités liées au
développement du programme de droit international de l ‘environnement (Montevideo 3),
suite aux décisions du Conseil d’administration du PNUE.

42. Le Secrétariat prévoit de participer à la prochaine réunion des Parties contractantes à
la Convention sur la diversité biologique afin d’y présenter le Protocole méditerranéen,
récemment entré en vigueur, relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité
biologique.

43. Eu égard à l’importance de la désertification et de l’érosion des sols dans la région
méditerranéenne, l’Unité MED nouera des contacts avec le Secrétariat de la Convention
relative à la lutte contre la désertification pour relancer la coopération et amorcer
l’élaboration d’une étude de faisabilité concernant l’inclusion éventuelle de ce thème dans le
prochain programme de travail de la CMDD.

44. Le Plan Bleu a été choisi par le Conseil mondial de l’eau pour la rédaction de la
section méditerranéenne de la vision mondiale de l’eau.  Le rapport « Vision
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méditerranéenne sur l’eau, la population et l’environnement pour le XXIe siècle » a été établi
et présenté au Forum mondial de La Haye (17-21 mars 2000) avec une note de 4 pages
récapitulant la situation, les acteurs, les tendances et les scénarios.

45. À la demande du Siège du PNUE et dans le cadre général d’échange d’expériences
entre les mers régionales, le Secrétariat a participé à la 5e réunion des Parties contractantes
à la Convention d’Abidjan.

B. Prévention et maîtrise de la pollution

a) Pollution d’origine terrestre

Évaluation de la pollution

46. Le processus de préparation des programmes nationaux MED POL de surveillance
continue s’est poursuivi dans tous les pays dans le but de formuler et de mettre en oeuvre de
nouveaux programmes nationaux couvrant la surveillance de la conformité, la surveillance
des effets biologiques et la surveillance des tendances.

47. Quatre pays ont signé des accords de surveillance continue (Albanie, Chypre, Croatie
et Slovénie) et des avant-projets ont été établis pour l’Algérie, la Grèce, la Tunisie, la Syrie et
la Turquie. Des négociations se sont amorcées avec l’Égypte, Israël, le Liban, la Libye, Malte
et le Maroc, et il est prévu que les programmes seront bientôt finalisés.

48. En 1999, une aide financière a été octroyée aux pays suivants: Albanie, Algérie,
Chypre, Croatie, Égypte, Grèce (pour la biosurveillance), Israël (pour la biosurveillance),
Liban, Libye, Slovénie, Syrie et Turquie, soit un montant total de 550 000 dollars E.U. (déjà
dépensés ou alloués), notamment pour l’achat de matériel par l’AIEA et l’assistance
d’experts dans la formulation des programmes, et une aide en espèces pour l’achat local de
matériel et de matériaux.

49. Un accord important a été signé en décembre 1999 avec le Centro interuniversitario
per la chimica et la biologia dei metalli in traccia de l’Université de Gênes dans le domaine
de la formation et de l’interétalonnage pour la surveillance des effets biologiques. L’accord
porte sur la période biennale 2000-2001 et on en attend, en coopération avec RAMOGE, une
importante contribution au développement des techniques de biosurveillance et une
participation plus large de laboratoires méditerranéens au programme de biosurveillance du
MED POL.

50. Une réunion consultative d’experts s’est tenue à Athènes en vue d’examiner les
grandes lignes d’un programme concernant les détritus marins et côtiers, qui doit être mis en
oeuvre dans le cadre du MED POL. Un projet de questionnaire a été établi et, une fois qu’il
sera finalisé avec le concours d’experts, il sera adressé aux coordonnateurs nationaux pour
qu’ils en évaluent les lacunes et les faiblesses. La visée à long terme du programme, qui
s’inscrit dans la mise en oeuvre du Programme d’actions stratégiques (PAS), est d’élaborer
une stratégie régionale pour la gestion des déchets solides et d’aider les pays à formuler et
établir des plans d’action nationaux.

51. Des négociations se sont ouvertes pour le lancement d’un programme méditerranéen
d’Inventaires des émissions et transferts de matières polluantes (IETMP). Vu les difficultés
que pourrait soulever le lancement d’un tel programme à l’échelle régionale, on a estimé
nécessaire d’instaurer et mettre en oeuvre, pour servir de modèle, un projet pilote dans un
pays méditerranéen où des initiatives ont déjà été prises dans le passé pour mettre en place
un IETMP. Le projet pilote, qui sera exécuté en Égypte, devrait donc consister en
l’instauration de dispositions institutionnelles et techniques qui permettraient la mise en
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oeuvre du concept d’IETMP pour un nombre donné d’activités industrielles et de produits
chimiques.

52. L’ONUDI-ICS est convenue de coopérer avec le MED POL au processus de mise en
oeuvre. Une réunion est prévue avec les autorités égyptiennes afin d’arrêter les détails du
projet, lequel devrait démarrer lors du deuxième semestre de l’an 2000.

53. Au cours de l’exercice biennal 2000-2001 du MED POL et au titre du volet
«recherche», il a été convenu de convoquer une réunion scientifique restreinte avec des
experts méditerranéens et l’Agence des Nations Unies coopérante compétente afin
d’identifier les problèmes de pollution émergents qui méritent éventuellement une évaluation
plus approfondie et, s’il y a lieu, des propositions d’action aux pays. Cette procédure aiderait
le programme MED POL à identifier, en coopération avec les coordonnateurs nationaux pour
le MED POL, les problèmes qui pourraient être abordés au moyen de documents
d’évaluation ou de projets de recherche au cours de l’exercice biennal 2000-2001.

54. En conséquence, une réunion de réflexion intensive doit se tenir à Rome du 31 mai
au 1er juin 2000; elle sera co-parrainée par l’Agence scientifique italienne ENEA. Douze
experts méditerranéens de renom ont été invités, avec les Agences compétentes des
Nations Unies, à préparer, sur les questions émergentes en matière de pollution et de milieu
marin, des documents succincts qui seront débattus lors de la réunion. Un résumé des
débats et des conclusions sera ensuite établi par le Secrétariat et présenté aux
coordonnateurs nationaux pour le MED POL pour la suite à donner.

Maîtrise de la pollution

55. Suite aux recommandations de l’Atelier d’experts sur le respect et l’application
effective de la législation, et sur la demande du ministère de l’environnement d’Israël, un
cours de formation national sur l’inspection de la conformité des stations d’épuration d’eaux
usées s’est tenu à Haïfa du 28 novembre au 2 décembre 1999. Le cours était organisé en
collaboration avec le Ministère de l’environnement qui a pris en charge tous les coûts des
participants, les frais de conférenciers étant couverts par le programme MED POL. Y ont pris
part 20 experts et inspecteurs israéliens de l’environnement ainsi que 3 experts palestiniens.
Les participants ont été formés à l'inspection des stations d’épuration d’eaux usées, et le
cours de formation comportait des conférences, des présentations vidéo, des discussions et
l'inspection d’une station d’épuration.

56. L’OMS/PAM a organisé, dans le cadre du programme MED POL, une réunion
d’experts à Athènes, les 21 et 22 mars 2000, en vue d’amorcer le processus d’amélioration
de la liste des “points chauds” de pollution et de faciliter la préparation d’une liste prioritaire
en recourant à des normes et critères communs de classement des “points chauds”. La
réunion s’inscrivait dans le processus qui sera réalisé au titre du projet FEM sur la mise en
oeuvre du PAS, lequel devrait officiellement démarrer en juillet 2000. Douze experts
provenant de pays méditerranéens ainsi qu’un représentant du METAP ont pris part à la
réunion.

57. Lors de la réunion d’experts sur le respect et l’application effective de la législation en
Méditerranée pour la lutte contre la pollution provenant de sources et d’activités à terre
(Athènes, 16-18 mars 1999), il a été recommandé au Secrétariat de mettre en place un
réseau informel visant, entre autres: a) à faciliter et à nouer des contacts avec d’autres
experts en protection de l’environnement de la région; b) à créer des contacts avec d’autres
réseaux régionaux et cadres internationaux pertinents qui ont des programmes d’échanges
similaires dans d’autres régions.
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58. Le Secrétariat a commencé à contacter d’autres réseaux similaires, et notamment le
Réseau pour le respect et l’application effective de la législation environnementale
(INECE,”Network for Environmental Compliance and Enforcement”) qui couvre ce domaine
dans l’ensemble du monde. Le Secrétariat a estimé que la collaboration avec un tel réseau
représenterait une valeur ajoutée aux travaux menés sur la voie du respect et de l’application
effective des législations environnementales dans la région. Il a sollicité des renseignements
complémentaires concernant son adhésion à l’INECE, et un projet de déclaration d’intentions
qui doit être signé par les deux parties a été établi.

59. Être affilié à l’INECE offre une excellente occasion de participer aux activités que le
réseau mène dans les domaines: i) de la mise en réseau; ii) du renforcement des capacités;
et iii) de la coopération. Ainsi, la collaboration avec l’INECE sera profitable au PAM et en
particulier au MED POL à des fins de mise en réseau, ce qui implique notamment:

a) l’élaboration et soumission de définitions, principes et cadres d’échange
d’expériences et de compétences techniques;

b) la mise en place et l’entretien de banque(s) de données sur les réseaux de
responsables gouvernementaux et non gouvernementaux participants;

c) l’octroi d’un accès au réseau, servant de système de référence pour les
échanges entre spécialistes; des demandes de renseignements, la recherche
d’un concours et/ou coopération facilitée dans des activités touchant le respect
et l’application effective en matière d’environnement.

60. De plus, les avantages concernant le renforcement des capacités comprennent, entre
autres :

a) l’élaboration d’outils en vue de définir et de décliner les besoins en matière de
renforcement des capacités, ainsi que les priorités aux niveaux national, local et
régional;

b) l’élaboration d’une documentation sur ce qui marche ou ne marche pas bien
dans toute une série de cadres, de domaines et thèmes concrets de pratique
courante.

61. Enfin, la coopération aborderait, en facilitant leur mise en oeuvre, des thèmes liés à :

a) la promotion de réseaux mondiaux et régionaux pour s’attaquer à des
problèmes communs de conformité et répondre à des besoins en renforcement
des capacités;

b) des projets de coopération potentiels et existants en matière d’identification et
communication pour examen par des réseaux;

c) l’évaluation de facteurs contribuant aux succès et aux faiblesses de la
coopération en matière de respect et d’application effective de la législation.

62. De plus amples renseignements et la déclaration d’intentions figurent à l’annexe V du
présent document de manière à aider les membres du Bureau à décider si le PAM doit
demander son affiliation à l’INECE.



UNEP/BUR/55/2
page 12

Recommandation :

Le Bureau est invité à examiner la possibilité pour le PAM de s’affilier à l’INECE et à
conseiller le Secrétariat en conséquence.

Mise en oeuvre du Protocole tellurique/PAS et du projet FEM

63. Dans le cadre de la mise en oeuvre du Programme d’actions stratégiques visant à
combattre la pollution due à des activités menées à terre (PAS), le Secrétariat a amorcé des
travaux pour la révision du texte du PAS qui a été adopté par les Parties contractantes à
Tunis en 1997 et qui deviendra contraignant avec l’entrée en vigueur du Protocole
« tellurique » révisé. Le Secrétariat, en consultation avec les Parties contractantes, s’emploie
à identifier les activités et les questions susceptibles d’appeler des modifications et à
procéder à la formulation et à la proposition de projets d’amendement précis aux Parties
contractantes.

64. En ce qui concerne la mise en oeuvre d’autres activités du PAS, celles-ci s’inscrivent
dans le plan de travail du projet FEM et bénéficient de ce fait d’un financement assuré. La
version finale du document de projet FEM a été envoyée au Conseil du FEM pour une
adoption officielle qui est intervenue le 12 avril 2000. À la suite de l’adoption, le Secrétariat
va prendre aussitôt les initiatives ci-après :

a) recrutement de l’administrateur de projet et du personnel d’appui pour la
coordination des activités;

b) établissement d’un mémorandum d’accord avec le FEM français pour
l’identification des activités correspondant à sa participation financière aux
activités du Projet;

c) établissement d’un mémorandum d’accord avec le METAP afin de spécifier les
procédures de mise en oeuvre des activités qui doivent être coordonnées par
cette organisation.

65. Le démarrage effectif de la mise en oeuvre des activités du Projet devrait intervenir
en juillet 2000. Les premières activités qui seront exécutées dans le cadre de la mise en
oeuvre du Projet porteront sur l’identification de critères de sélection des «points chauds» en
vue de mener les études de préinvestissement. De plus, les premières activités liées au
renforcement des activités seront organisées et, en particulier, les ateliers régionaux
consacrés à l’étude d’impact sur l’environnement ainsi qu’à l’exploitation et la gestion des
stations d’épuration d’eaux usées. Les pays seront également invités à instituer des comités
nationaux interministériels pour la coordination des activités.

Autres activités

66. En vertu des dispositions du Protocole « immersions » (art. 4 et 6), et suite à
l’adoption par les Parties contractantes de Lignes directrices pour la gestion des matériaux
de dragage, qui ont été publiées en quatre langues en un volume spécial, le Secrétariat
s’attelle à la préparation de l’avant-projet de lignes directrices additionnelles requises, et plus
concrètement, de lignes directrices pour l’immersion de déchets de poisson ou de matières
organiques, dont un avant-projet a été établi par le Secrétariat et sera adressé à quelques
experts pour observations, et de lignes directrices pour l’immersion de plateformes et autres
structures artificielles en mer.
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67. Suite à une demande officieuse adressée au Secrétariat par un certain nombre de
pays concernant des problèmes et options possibles liés à la gestion et à l’élimination de
déchets saumâtres (résultant pour la plupart d’activités de dessalement de l’eau de mer ou
d’eau saumâtre). et pour lesquels la pratique courante consiste à l’heure actuelle à les
rejeter ou à les immerger en mer, le Secrétariat est en train d’élaborer une étude juridique et
technique de la question. Étant donné que l’une ou l’autre pratique paraissent être interdites
en vertu des dispositions des Protocoles « tellurique » et « immersions », le Secrétariat va
rédiger un projet de note de synthèse comportant des propositions de recommandation qui
sera adressé aux Parties contractantes pour examen et observations, dans le but de trouver
un accord sur des procédures de gestion adéquates.

b) Prévention de la pollution du milieu marin par les navires

68. Conformément aux objectifs du REMPEC (renforcer les capacités des États
méditerranéens et les aider à le faire dans les domaines de la prévention de la pollution par
les navires et de la préparation à l’intervention contre la pollution marine; faciliter la
coopération entre les États méditerranéens en vue de répondre à une pollution marine
accidentelle; fournir un cadre pour l’échange d’informations sur les questions
opérationnelles, scientifiques, juridiques et financières), et conformément aussi à une
décision des Parties contractantes à la Convention de Barcelone, le Centre a mené ses
activités dans les domaines suivants au cours de la période considérée:

i) formation;
ii) assistance aux pays pour l’élaboration et l’application de leurs systèmes

d’intervention rapide en cas de pollution accidentelle;
iii) diffusion de l’information, principalement par le biais du Système d’information

régionale;
iv) prévention de la pollution par les navires;
v) assistance aux pays en cas de pollution accidentelle.

69. Une attention toute particulière a été accordée:

i) à un appui plus soutenu à certains pays de la région (Chypre, Égypte, Israël,
Liban, Maroc, Syrie, Turquie) en vue de les aider à mettre en place leurs
systèmes nationaux visant à répondre de manière prompte et avisée à une
pollution accidentelle (renforcement des capacités);

ii) au développement plus poussé de la base de données TROCS, à sa prise en
compte et à son utilisation comme banque de données et, dans le même
temps, comme outil diagnostique en appui à la prise de décisions;

iii) à la coopération et à l’assistance en cas de situation critique;

iv) au processus de révision du Protocole «situations critiques» en prélude au
développement de nouveaux projets et nouvelles initiatives, notamment dans le
domaine de la prévention (contrôle de l’État du port, VTS, installations de
réception pour les déchets générés par les navires, gestion des itinéraires).
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Activités réalisées

70. Renforcement des capacités

Formation :

i) un cours national sur « la préparation à l’intervention en cas de pollution marine
accidentelle pour les agents de supervision et responsables des opérations sur
place » s’est tenu à Lattaquié (Syrie), du 13 au 16 décembre 1999, cofinancé
par la division de la coopération technique (DCT) de l’OMI et le
REMPEC/Fonds d’affectation spéciale;

ii) un cours régional sur « les nouvelles techniques de nettoyage des rivages
pollués (par les produits chimiques et hydrocarbures) » (MEDEXPOL 99/2) s’est
tenu à Brest (France), du 21 au 25 mars 2000.

iii) un cours national sur la pollution accidentelle en mer à l’intention de cadres
supérieurs et hauts fonctionnaires s’est tenu à Rabat (Maroc), du 24 au 28 avril
2000, cofinancé par l’OMI/DCT et le REMPEC/Fonds d’affectation spéciale;

iv) un cours sous-régional (Chypre, Égypte et Israël) qui devait se tenir au Caire
(Égypte) du 29 mars au 2 avril 2000, a été annulé et reporté pour des raisons
de sécurité à la demande des autorités égyptiennes.

Exercices:

i) un exercice réel conjoint sous-régional (Chypre, Égypte, Israël) pour intervenir
face à une pollution accidentelle par les hydrocarbures en mer et sur le rivage ,
s’est déroulé à Haïfa du 9 au 11 novembre 1999, dans le cadre du projet LIFE
TCY96/INT/08;

ii) un exercice d’alerte et de communication, MEDIPOLEX 99, mettant en jeu des
points de contact nationaux chargés de recevoir des rapports sur les accidents
de pollution marine, ainsi que les centres météorologiques dans le réseau
« système d’appui à l’intervention en cas de pollution marine accidentelle
(MPRESS) » de l’OMM a été exécuté par le REMPEC le 7 décembre 1999.

Consultants requis :

i) un contrat avec le CEDRE pour l’organisation du cours de formation régional
MEDEXPOL 99/2 a été établi et signé en décembre 1999;

ii) au titre du lancement du projet LIFE pour la Syrie, un contrat avec Peter
Hayward Associates – Londres a été signé en mars 2000. Il est destiné à
réaliser des activités concernant : la rédaction de l’acte juridique national, la
révision du plan d’urgence national et la préparation de plans d’urgence locaux,
l’analyse des risques pour les principaux terminaux pétroliers syriens et l’achat
du matériel d’intervention. Le consultant s’est rendu en Syrie du 19 au 30 mars
2000 pour une mission exploratoire.

Autres activités :

i) la première réunion du Comité directeur du projet LIFE TCY 99/INT/017/SYR,
d’une durée de 3 ans, « mise en place du système national de préparation et
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d’intervention en cas de pollution marine accidentelle en République arabe
syrienne », s’est tenue à Damas du 3 au 5 mars 2000;

ii) un atelier s’est tenu à Beyrouth, du 9 au 13 avril 2000, sur l’élaboration du plan
national d’urgence (préparation et lutte contre la pollution par les
hydrocarbures);

iii) une réunion d’experts pour l’adjudication relative au contrat de réalisation de
l’étude « évaluation des risques pour les ports de Mersin et d’Iskenderun» (au
titre de 1ère phase du projet LIFE Y98/TR/001) a eu lieu à Malte, les 17 et 18
avril 2000.

71. Diffusion de l’information

Système d’information régional (Regional Information System, RIS)

i) Un mémorandum d’accord et un contrat de sous-traitance avec les services de
l’Université de Malte a été conclu et signé en décembre 1999 pour le
développement de la base de données TROCS (transport de substances
chimiques).  Le mémorandum expose les grandes lignes des travaux à réaliser
par le biais d’une série de contrats de sous-traitance, les coûts associés et la
méthode administrative pour mener à bien tous les travaux;

ii) un contrat a été établi et signé en décembre 1999 avec le Département du
Système d’information par ordinateur de l’Université de Malte dans le but de le
protéger contre le bogue et de le renforcer;

iii) les documents suivants, faisant partie du RIS, ont été actualisés :

• Guide pratique pour les déversements en mer de produits chimiques
  RIS/D/12. Il a été traduit en français et distribué en janvier 2000;

• Répertoire des autorités nationales compétentes RIS/B/1. Il doit être
prochainement distribué.

Autres documents

En dehors des documents RIS, le REMPEC a également produit les documents
suivants :

i) un ensemble complet d’annexes révisées au plan d’urgence sous-régional
(Chypre, Égypte, Israël) a été achevé et distribué aux autorités nationales
compétentes des trois pays concernés en novembre 1999;

ii) un « Manuel d’exercice » a été élaboré et distribué aux participants à
l’ «exercice conjoint sous-régional d’intervention contre un déversement
d’hydrocarbures » avant le déroulement de celui-ci en novembre 1999;

iii) il a été rassemblé et distribué une collection de notes et de documents à des
étudiants au titre d’information de base à une conférence donnée dans le cadre
du programme de maîtrise en droit maritime international à l’Institut du droit
maritime international de l’OMI (IMLI, Malte), 10 décembre 1999;

iv) Le « Rapport sur l’exercice d’alerte régional MEDIPOLEX 99», organisé le 7
décembre 1999, a été finalisé en décembre 1999;
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v) Un document intitulé « Préparation et intervention en cas de pollution marine
accidentelle dans la région méditerranéenne », résultant de l’invitation adressée
à des experts chimistes de contribuer au « Manuel sur les techniques de lutte
contre les déversements de matières dangereuses» (McGRaw-Hill), établi sous
la direction de M.F.Fingas, a été finalisé en janvier 2000. Il va être distribué
prochainement;

vi) La nouvelle brochure du REMPEC a été publiée en mars 2000.

72. Coopération et assistance

i) Afin de mieux répondre aux besoins et demandes des États côtiers en cas de
situation critique, l’Unité d’assistance méditerranéenne (UAM) est en cours de
réorganisation.
Un mémorandum d’accord a été conclu avec l’agence American Express afin
d’avoir des billets prépayés et autres facilités de voyage sur simple appel à tout
moment.
Une police d’assurance a été contractée pour couvrir tous les risques liés à
l’activation/mobilisation de l’Unité d’assistance méditerranéenne.
Un mémorandum d’accord à proposer aux Centres spécialisés européens
(hydrocarbures et produits chimiques), auxquels il pourrait être demandé de
faire partie de missions de l’Unité, est en cours d ‘élaboration.

ii) un accord a été conclu avec les autorités italiennes compétentes en vue
d’organiser en Italie, en novembre 2000, le cours de formation régional
MEDEXPOL 2000.

c) Activités dans le domaine de la production plus propre

73. Les activités lancées au cours de la période considérée par le CAR/PP ont visé les
principaux objectifs de la promotion de la production plus propre (PPP) dans la région
méditerranéenne en coordonnant le réseau de points focaux nationaux, en favorisant
l’échange d’experts, en diffusant les expériences acquises dans ce domaine et en informant
les points focaux et autres instances sur la prévention de la pollution.

74. Au cours de ladite période, le réseau de points focaux nationaux du CAR/PP a été
amélioré et son fonctionnement devient plus opérant. Néanmoins, certains pays n’ont
toujours pas désigné leur PFN ou leurs experts chargés de participer aux réunions du
Centre:

Albanie

Algérie

B
osnie

C
roatie

C
hypre

Egypte

C
E

France

G
rèce

Italie

Israël

Liban

Libye

M
alte

M
onaco

M
aroc

Slovénie

Espagne

Syrie

Tunisie

Turquie

PFN ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★

Experts1 ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★ ★

                                                          
1 Experts ayant pris part à la réunion d’experts au cours de la période considérée
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Réunions

Réunion d’experts sur l’industrie du traitement de surfaces

75. La réunion s’est tenue à Barcelone les 19 et 20 octobre 1999. Quatorze
représentants de Parties contractantes y ont pris part et des experts et responsables
d’entreprises industrielles y ont présenté des techniques de prévention de la pollution, des
communications générales sur la situation de la production plus propre dans des pays du
PAM, des études de cas et des expériences dans ce secteur. Les recommandations
suivantes ont été adoptées:

Inviter le CAR/PP à :

- développer une base de données pour faciliter la collecte de données sur les
alternatives de production plus propre dans les unités de traitement de surfaces
dans les pays membres du PAM;

- élaborer et publier des lignes directrices spécialement destinées aux PME afin
de faciliter l’adoption de techniques de PPP applicables;

- poursuivre la publication d’études de cas de PPP, car elles constituent des
exemples pratiques qui incitent les entreprises méditerranéennes à adopter la
PPP;

- informer les Parties contractantes, par le biais de l’Unité de coordination, de
l’importance accordée par les participants aux plans de réimplantation
d’entreprises et de la nécessité reconnue de fournir périodiquement une
information sur les efforts menés à cet égard dans la région;

- évaluer les pays membres du PAM quant aux techniques de surveillance pour
suivre et évaluer l’adoption de la PPP;

- coordonner la mise en place de stratégies et programmes conjoints de PPP
parmi les pays membres du PAM en vue d’avoir accès à un financement;

- organiser et coordonner un atelier sur les techniques de PPP visant à prévenir
et gérer la salinité;

- introduire sur le site web du Centre une information spécifique sur le secteur
telle que : produits de substitution; élimination progressive de produits;
technologies consacrées et applicables; spécialistes et/ou institutions en
matière de PPP.

Réunion d’experts sur l’industrie du tannage

76. La réunion s’est tenue à Barcelone les 21 et 22 octobre 1999. Quatorze
représentants de Parties contractantes ont pris part à la réunion. Au cours de la réunion, les
participants ont eu en outre l’occasion de visiter trois tanneries où ils ont pu voir l’utilisation
de techniques de PPP. Les recommandations suivantes ont été adoptées:

Inviter le CAR/PP à :

- publier des lignes directrices pour faciliter l’adoption de techniques de PPP
applicables dans le secteur de la tannerie;



UNEP/BUR/55/2
page 18

- faire part aux Parties contractantes, par l’entremise de l’Unité de coordination,
de l’importance accordée par les participants à la réimplantation de tanneries et
à la nécessité reconnue d’informer périodiquement des résultats obtenus dans
la région;

- étudier les possibilités de recevoir des spécialistes de la région pour leur
inculquer les connaissances pratiques en matière de PPP;

- forger un outil spécialement conçu pour les décideurs montrant (aux plans
technique, économique et pratique) les avantages réels de l’adoption de la
PPP;

- élaborer un document succinct accordant la priorité aux actions et alternatives
de PPP sur une base économique et en termes de rapport coût-avantages;

- faire part à l’Unité de coordination du PAM de l’utilité d’avoir un système
permettant d’identifier les formules de financement existantes et disponibles
pour des projets de PPP;

- inclure dans le site web du Centre des renseignements relatifs au secteur de la
tannerie tels que : possibilités de substitution de produits; élimination ou
interdiction de produits dans les pays en développement; techniques
confirmées et applicables; experts en PPP; effets collatéraux des produits.

77. L’ensemble de ces recommandations sera présenté aux Parties contractantes ainsi
qu’au gouvernement espagnol en vue de leur approbation.

Études

78. Étude sur les possibilités de prévention de la pollution dans l’industrie de traitement
de surfaces (en cours de révision; sera prête pour le 30 mars 2000).

L’étude envisage le caractère hétéroclite des procédés et sociétés de traitement de
surfaces au sein de la région méditerranéenne et, sur la base de ces données, expose les
points suivants : introduction et généralités, description des procédés de traitement des
surfaces, options de prévention de la pollution, autres questions, propositions et conclusions.

79. Étude sur les possibilités de prévention de la pollution dans le secteur de la tannerie
(en cours de révision; sera prête pour le 15 avril 2000).

L’étude expose les points suivants : panorama du secteur de la tannerie dans les
pays membres du PAM, description des principaux procédés, description des principaux
impacts sur l’environnement, options de prévention de la pollution, conclusions et
recommandations.

80. Étude sur les possibilités de prévention de la pollution dans le secteur de l’huile
d’olive (en cours de révision; sera prête pour le 30 avril 2000).

L’étude expose les points suivants: description générale du secteur de l’huile d’olive;
procédés industriels de production de l’huile d’olive et principaux déchets/résidus générés;
problèmes soulevés par les déchets/résidus; techniques de traitement et valorisation;
évaluation des systèmes disponibles; conclusions et recommandations;
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81. Étude sur la situation de la PPP dans les pays membres du PAM (en cours de
révision; sera prête pour le 30 avril 2000).

L’étude expose les points suivants: liste des agents et institutions travaillant dans le
domaine de la production plus propre, cadre juridique des outils et méthodes de PPP,
conclusions et recommandations.

82. Manuel sur les méthodes de réalisation du diagnostic environnemental des
possibilités de réduction au minimum de la pollution (Minimisation-Opportunities
Environmental Diagnosis, MOED) (en cours de révision; sera prêt pour le 30 avril 2000).

Le Manuel a pour objet de montrer quelles sont les méthodes à suivre pour réaliser
un MOED; il comprend : définition du MOED, caractéristiques et avantages; réalisation du
diagnostic; structure du document; surveillance, rapports avec les autres outils de gestion de
l’environnement.

83. Manuel sur la mise en oeuvre d’un programme de bonne maintenance pour les
industries méditerranéennes (en cours de révision; sera prêt pour le 30 mars 2000).

Le manuel a pour objet d’exposer la marche à suivre pour mettre en oeuvre un
programme de bonne maintenance. Il comprend: introduction, pré-test, préparation du
programme, post-test, surveillance de l’efficacité et conclusions.

Diffusion de l’information

Vidéo sur les possibilités de prévention de la pollution dans l’industrie du traitement
de surfaces (sera prête pour le 30 mars 2000).

Vidéo sur les possibilités de prévention de la pollution dans l’industrie de l’huile
d’olive (sera prête pour le 30 mars 2000).

Bulletin « CP News » : le no 5 a été publié au cours de la période considérée.

Fiches de réussites « MedClean » : publication des nos 9 à 16 au cours de la période
considérée, à savoir :

Numéro Pays Secteur Société
9 Maroc Agro-industrie Sucrerie nationale de

betterave
10 Tunisie Textile Société industrielle de

textile (SITEX)
11 Turquie Galvanoplastie Eczacibasi Yapi

Gereçleri S.A.
12 Croatie Produits chimiques Herbos
13 Turquie Textile First Textile
14 Liban Tannerie Unité de planification/

Programmation
15 Israël Aviation Israel Aviation Industry
16 Espagne Traitement des

surfaces
Zincats Industrials
Canovelles

La brochure sur le CAR/PP est disponible en anglais, espagnol et français depuis le
30 mars 2000.
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Le site web du CAR/PP est accessible en anglais, espagnol et français à :
http://www.cipn.es

C. Conservation de la diversité biologique

a) Assistance aux pays dans l’instauration et l’application effective de leur législation
dans le domaine de la conservation des sites et des espèces

84. En application d’une recommandation de la Onzième réunion ordinaire des Parties
contractantes, le CAR/ASP élabore des lignes directrices concernant l’introduction et la
réintroduction d’espèces marines en Méditerranée. Ces lignes directrices ont pour objet de
fournir: i) une information sur les questions d’introduction et réintroduction d’espèces; ii) des
recommandations pratiques pour la prévention, l’introduction et l’atténuation des impacts
d’espèces allogènes.

85. Le CAR/ASP s’emploie actuellement à élaborer des lignes directrices pour la
conception de législations/réglementations concernant la conservation et la gestion des
populations de tortues marines et de leurs habitats. Une première version des lignes
directrices doit être reçue en avril 2000 du consultant chargé de leur élaboration, puis elle
sera transmise à des experts de la région pour qu’ils formulent leurs observations. Sur la
base des observations qui seront communiquées, une version révisée des lignes directrices
devrait être prête pour la fin juin 2000.

b) Mise en oeuvre des plans d’action pour la conservation des tortues marines, des
cétacés et du phoque moine de Méditerranée

86. Le CAR/ASP apporte son concours à la Slovénie dans la réalisation d’une activité de
sensibilisation à la conservation des cétacés s’adressant aux enfants et aux utilisateurs de la
mer.

87. En application d’une recommandation de la Onzième réunion ordinaire des Parties
contractantes à la Convention de Barcelone et à ses Protocoles, le CAR/ASP a organisé un
atelier de coordination/formation sur la surveillance des échouages de cétacés en
Méditerranée. Il s’est tenu à Montpellier (France), du 26 au 29 février 2000, et a rassemblé
des spécialistes de 18 pays méditerranéens. L’atelier était une initiative conjointe du
CAR/ASP, du Groupe de travail sur les mammifères marins de la CIESM et du Secrétariat
intérimaire d’ACCOBAMS. Pour l’organisation de l’atelier, le CAR/ASP a bénéficié d’un
concours important de « La Maison de l’environnement de Montpellier ». Les travaux de
l’atelier comprenaient des séances de formation, des débats sur les méthodes de
surveillance et la mise en place d’une base de données pour recueillir et compiler les
données sur les échouages de cétacés.

88. Dans le cadre de ses activités d’assistance à la mise en oeuvre du plan d’action pour
la gestion du phoque moine de Méditerranée, le CAR/ASP aide la Tunisie à formuler et
exécuter un projet visant: a) à évaluer la présence et, éventuellement, les effectifs de
phoques moines le long du littoral nord de la Tunisie, notamment dans l’archipel de La
Galite; à prospecter les caves susceptibles d’abriter des phoques moines le long du littoral
de l’archipel de La Galite; et iii) à informer et sensibiliser les pêcheurs et autres utilisateurs
de la mer au problème de la conservation du phoque moine. À cet effet, un accord a été
signé entre le CAR/ASP et l’Agence nationale de protection de l’environnement (ANPE) de la
Tunisie. Le projet prévoit notamment une enquête parmi les pêcheurs, l’élaboration de
matériel d’information/sensibilisation et une prospection du littoral de l’archipel de La Galite.
Le projet est exécuté en collaboration avec l’Instituto Centrale per la Ricerca Applicata al
Mare (ICRAM, Italie), qui offre ses compétences techniques et contribue au financement.
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89. Au titre de l’aide aux pays pour l’établissement d’inventaires d’espèces et de sites,
une convention a été conclue entre le CAR/ASP et les autorités tunisiennes pour la conduite
d’une étude consistant en prospections sur le terrain et en activités de cartographie des
herbiers des îles de Kerkenna.

90. Le CAR/ASP s’emploie à élaborer un module de formation/sensibilisation visant à
éduquer les pêcheurs à relâcher les tortues capturées accidentellement et à les manipuler
de manière à réduire au minimum les dommages/problèmes résultant de leur capture. Il est
prévu que le module comportera : I) un guide/manuel à l’intention des formateurs; ii) une
brochure destinée aux pêcheurs; et iii) une vidéo exposant de manière pratique les
techniques à appliquer. Il est prévu que le module sera prêt en juin 2000.

91. Dans le cadre de la préparation du premier symposium méditerranéen sur la
végétation marine en Méditerranée qui sera organisé conformément au plan d’action pour la
conservation de ladite végétation, le CAR/ASP a organisé la réunion d’un groupe d’experts
ad hoc (Montpellier, France, 1er mars 2000). La réunion a établi le programme du
symposium (lieu, thèmes des séances, interventions liminaires et conférenciers; etc.). Pour
éviter des doubles emplois, il a été décidé d’organiser le symposium de concert avec l’atelier
international sur les herbiers à phanérogames qui se tiendra en Corse en septembre
prochain.

92. L’établissement d’un inventaire des aires de nidification, recensant celles qui sont
connues pour servir à l’accouplement, l’alimentation et l’hivernage, et des voies de migration
sur tout le pourtour de la Méditerranée : après avoir fixé les objectifs de cette activité, le
CAR/ASP en élabore le cahier des charges.

93. Au titre des activités préparatoires pour l’organisation de la première conférence
méditerranéenne sur les tortues marines, un projet de programme a été élaboré en vue de le
diffuser et de recueillir ainsi des observations et propositions auprès des groupes actifs dans
ce domaine.

94. Élaboration d’un répertoire des spécialistes en tortues marine travaillant en
Méditerranée, destiné à faciliter les contacts entre ceux-ci.

c) Assistance aux pays pour la création et la gestion d’ASP

95. Le CAR/ASP, en étroite concertation avec l’Unité MED/PNUE, a élaboré un projet
intitulé « Développement des aires protégées marines et côtières dans la région
méditerranéenne » à proposer pour financement par le programme SMAP de la
Communauté européenne. Le projet vise à aider les pays méditerranéens: I) à améliorer la
gestion des aires protégées existantes; ii) à élaborer des plans nationaux pour la création
d’aires protégées dans leur zone littorale méditerranéenne; et iii) à renforcer leurs capacités
nationales dans le domaine de la gestion des aires protégées. Il est prévu que le projet sera
exécuté dans les pays méditerranéens qui sont éligibles à un financement du programme
MEDA. La contribution sollicitée auprès du SMAP est de 625.000 euros, le coût estimatif
total du projet étant de 710.000 euros. Le solde sera couvert par le Fonds d’affectation
spéciale pour la Méditerranée.

96. Le CAR/ASP apporte son concours à l’Égypte pour l’élaboration d’un programme de
développement d’aires protégées et de conservation des habitats du littoral de ce pays. À
cette fin, une mission sur le terrain a eu lieu du 28 avril au 3 mai 2000. Le CAR/ASP reçoit
les contributions de consultants nationaux, désignés en concertation avec le point focal
égyptien pour les ASP, afin de compiler des données sur les sites naturels, habitats et
espèces d’intérêt pour la conservation.
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97. Le CAR/ASP organise actuellement, en accord avec le Ministère turc de
l’environnement et en coopération avec la Société turque pour la protection de la nature
(DHKD), un cours de formation national sur la conception et la mise en oeuvre de
programmes de surveillance dans les aires protégées marines et côtières. À cette fin, un
mémorandum d’accord a été conclu entre le CAR/ASP et la DHKD. Il est prévu que le cours
aura lieu à Dalaman, Turquie, du 3 au 6 avril 2000. Le cours est conçu pour rassembler 15 à
20 participants et pour s’adresser: I) à des gestionnaires d’aires protégées marines et
côtières; ii) à des fonctionnaires chargés de la gestion et de la surveillance d’aires protégées;
et iii) à des chercheurs ayant ou susceptibles d’avoir une activité en rapport avec la
surveillance scientifique d’aires protégées.

98. Suite à l’entrée en vigueur, en décembre 1999, du Protocole relatif aux aires
spécialement protégées et à la diversité biologique en Méditerranée, le CAR /ASP a amorcé
une réflexion sur la définition des procédures et outils de mise en oeuvre de certaines
dispositions du Protocole. Plus concrètement, le CAR/ASP définit un cahier des charges
pour l’élaboration d’un formulaire type et de lignes directrices pour la soumission de
propositions visant à inscrire des sites sur la liste des ASPIM, de même que des lignes
directrices pour l’évaluation des propositions. Des contacts sont en cours avec les autorités
françaises pour le financement d’une réunion d’experts ou d’un atelier consacré à
l’élaboration des projets de formulaire et de lignes directrices précités, lequel projet serait
ensuite soumis à la réunion des points focaux nationaux ASP pour finalisation. La
proposition de convocation de cette réunion, dont le coût serait couvert par un financement
extérieur au Fonds d’affectation, est soumise à la présente réunion du Bureau pour
approbation.

Recommandation:

Le Bureau est invité à approuver la convocation d’une réunion d’experts chargée
d’élaborer un formulaire type et des lignes directrices concernant la liste des ASPIM.

d) Assistance à la mise en oeuvre des PACs

99. Dans le cadre du projet PAC pour Malte, le CAR/ASP est la composante du PAM qui
est chargée de l’activité sur les aires de conservation marines. Suite à la signature de
l’accord en novembre 1999, le CAR/ASP a conclu un mémorandum d’accord avec
l’Environment Protection Department , Pollution Control Co-ordinating Unit (EPD/PCCU),
Malte, concernant l’exécution de l’activité (décembre 1999). Les spécifications techniques de
l’activité ont été définies et convenues avec l’EPD/PCCU. Le CAR/ASP a participé à l’atelier
de lancement du PAC qui s’est tenu à Sliema, Malte, les 3 et 4 février 2000, et a fourni une
contribution au rapport afférent.

e) Collecte de données et assistance aux pays dans l’établissement d’inventaires
d’espèces et de sites

100. Le CAR/ASP apporte son concours à la Slovénie pour la réalisation d’une étude sur
les espèces marines et côtières menacées, l’accent étant mis sur les espèces énumérées
aux annexes du nouveau Protocole ASP. Cette étude donnera lieu à un rapport exposant les
habitats marins et le statut des espèces marines et côtières en Slovénie.

101. Le CAR/ASP apporte son concours à la Libye et à l’Égypte dans la mise en place de
bases de données SIG sur les aires protégées et la biodiversité. En Libye, la base de
données est mise en place par deux experts du Centre technique pour la protection de
l’environnement. Le CAR/ASP a doté l’équipe libyenne : I) du logiciel approprié, d’un
ordinateur et d’une imprimante ainsi que ii) de fichiers contenant la structure de la base de
données et de cartes de base. Pour l’Égypte, le CAR/ASP aide l’Unité nationale biologique
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(NBU) à convertir ses bases de données pertinentes du format alphanumérique en SIG, et à
cet effet un logiciel approprié a été fourni. Les équipes libyenne et égyptienne participant à la
mise en place des bases de données ont suivi un atelier de formation au SIG qui s'est tenu
dans les locaux du CAR/ASP (8-13 février 2000).

102. Le CAR/ASP apporte son concours à la Libye pour la réalisation d’une étude sur les
herbiers dans la zone de Farwà. L’étude est destinée : I) à évaluer l’état de conservation des
herbiers; ii) à compiler les informations disponibles en recourant, s’il y a lieu, aux outils
techniques pour inventaires élaborés par le CAR/ASP; iii) à identifier les principales activités
humaines liées à la mer et leur impact sur les herbiers; iv) à effectuer, au titre d’initiative
pilote, une cartographie d’une certaine zone dans la région de l’étude; et v) à évaluer la
faisabilité de la mise en place d’une réseau de surveillance.  L’étude prévoit une mission sur
le terrain d’une dizaine de jours, qui aurait lieu en mai 2000, et serait entreprise par une
équipe d’experts nationaux et internationaux.

103. En application d’une recommandation de la Onzième réunion des Parties
contractantes, le CAR/ASP a organisé, avec le concours technique et financier de l’Istituto
Centrale per la Ricerca Scientifica e Tecnologica Applicata al Mare (ICRAM, Italie), une
réunion d’experts désignés par les gouvernements pour la finalisation du formulaire type
d’entrée de données pour les inventaires nationaux de sites naturels d’intérêt pour la
conservation. À cette fin, un mémorandum d’accord a été signé entre le CAR/ASP et
l’ICRAM. La réunion s’est tenue à Rome les 23 et 24 mars 2000. Le CAR faisait office de
secrétariat de la réunion. Le projet de formulaire, tel que finalisé par la réunion, est soumis à
la présente réunion du Bureau pour adoption (UNEP/BUR /55/3).

Recommandation :

Le Bureau est invité à adopter le formulaire standard de données pour les inventaires
nationaux de sites naturels d’intérêt pour la conservation, tel qu’approuvé par la
réunion d’experts tenue à Rome les 23 et 24 mars 2000.

f) Réalisation d’un matériel spécifique de sensibilisation et d’information du public
(exposition itinérante) sur la valeur et la conservation de la diversité biologique

104. Le CAR/ASP prépare actuellement une exposition itinérante sur le rôle et la valeur
des aires protégées. Elle comportera environ vingt mètres carrés de photos/illustrations avec
des messages de sensibilisation dans différentes langues. Le CAR/ASP a acheté un matériel
de support facile à installer avec les sacs indispensables au transport sûr et à l ‘installation
rapide de l’exposition dans les divers pays méditerranéens.

105. Dans le cadre de la préparation du projet relatif au Programme d’actions stratégiques
sur la biodiversité qui doit être financé par le FEM et piloté par le CAR/ASP, un
mémorandum d’accord a été conclu entre le CAR/ASP et le Département des pêches de
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) concernant le rôle
joué par cette dernière dans la mise en oeuvre du projet. Aux termes du mémorandum, la
FAO préparera, en étroite coopération avec le CAR/ASP, des documents techniques et
lignes directrices destinée à faciliter les processus nationaux d’élaboration de plans d’action
stratégiques prévus par le projet pour faire face aux impacts des activités de pêche sur la
diversité biologique.

g) Autres activités

106. Le CAR/ASP a fourni un appui scientifique et financier à l’Union du Maghreb arabe,
au Ministère tunisien de l’environnement et de l’aménagement du territoire et au PNUE pour
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l’organisation d’un atelier sur la gestion intégrée du littoral dans les pays du Maghreb (Tunis,
1er-3 décembre 1999).

107. Le CAR/ASP a saisi l’occasion de la participation de l’un de ses cadres à la
cinquième réunion de l’Organe consultatif, scientifique, technique et technologique
subsidiaire (SABSTTA) de la Convention sur la biodiversité pour poursuivre sa concertation
avec le Secrétariat de ladite Convention concernant la conclusion d’un mémorandum
d’accord entre les Secrétariats de la Convention de Barcelone et de la Convention sur la
biodiversité. Il est prévu que le mémorandum, qui contient une annexe opérationnelle,
devrait être finalisé à l’occasion de la prochaine COP de la Convention sur la biodiversité
(Nairobi, mai 2000).

D. Intégration de l’environnement et du développement.

a) Gestion durable des zones côtières et des ressources naturelles

I. Le Centre d’activités régionales du Plan Bleu (CAR/PB) a entrepris les activités
suivantes:

Indicateurs de performances environnementales

108. Dans le cadre du partenariat avec le METAP, des tests de calcul des indicateurs
sélectionnés en 1998 (sur les thèmes de l'eau, de l'air et des déchets) ont été réalisés en
Turquie, Égypte et dans les Territoires palestiniens.

Indicateurs pour le développement durable

109. Un premier rapport provisoire (français-anglais), comprenant 35 fiches d'indicateurs
et une note de synthèse, a été diffusé à la Onzième réunion des Parties Contractantes à
Malte. Quinze fiches supplémentaires ont été depuis réalisées et l'ensemble, ainsi complété,
sera prochainement diffusé aux points focaux avant la publication du document prévue pour
juillet 2000. Un "glossaire" des 130 indicateurs sélectionnés est en cours de réalisation et
sera également diffusé aux pays pour les aider à donner suite aux recommandations
adoptées à Malte (calcul des indicateurs selon une définition commune).

Observatoires nationaux

110. Le deuxième atelier régional des observatoires nationaux s'est tenu à Tunis du 18 au
20 novembre 1999. Il a réuni des représentants de 14 pays et de plusieurs agences
internationales et permis des avancées significatives dans la définition des fonctions des
observatoires et des évolutions souhaitables.

Profils de pays

111. Liban : le profil de pays du Liban (version anglaise) a été publié et diffusé à la
Onzième réunion des Parties Contractantes. Une diffusion plus large sera assurée à
l'occasion de la prochaine sortie de la version française.

Projet de rapport méditerranéen sur le développement durable

112. Les réflexions sont engagées sur l'organisation du futur rapport méditerranéen à
réaliser d'ici 2002. Le document de projet et une demande de financement seront finalisés
avant l'été 2000. L'année 2000 sera consacrée notamment à réunir les informations de base
utiles au futur rapport : poursuite des travaux sur les indicateurs avec les pays, réalisation



UNEP/BUR/55/2
page 25

des cadrages démographique, économique et environnemental. Le cadrage démographique
(analyse des évolutions passées et projetées à l'horizon 2025 dans les pays et les régions
côtières) devrait être publié avant l'été.

Projet MEDSTAT

113. Ce projet mis en œuvre sous l'égide d'EUROSTAT vise au renforcement des
capacités des Instituts de statistiques des 12 pays du Sud et de l'Est de la Méditerranée
(partenaires de l’Union européenne) dans le domaine de l'environnement. Des missions ont
été réalisées dans l'ensemble des pays pour faire le point des situations actuelles et deux
sessions de formation ont été organisées à Sophia Antipolis.

Libre-échange et environnement dans le contexte euro-méditerranéen

114. L'essentiel du programme de travail adopté par la CMDD a été engagé avec l'appui
financier de la Commission européenne et de la France, malgré les difficultés liées au départ
de notre consultant et aux retards dans la mise en œuvre de certaines études. L'économiste
de l'environnement récemment embauché après sélection par un jury d'experts permettra de
renforcer le CAR/PB dans le contexte de ce programme et des autres actions à caractère
économique.

Travaux thématiques

Tourisme

115. Le Plan Bleu a contribué à la définition et à la mise en œuvre de "Tours Operators
Initiative" pilotée par le PNUE-IE Paris. Il a également publié et diffusé les recommandations
de la CMDD et commencé à élaborer un projet à soumettre à la Commission européenne
pour financement.

Urbanisation et villes

116. Le projet de rapport sur l'urbanisation devrait être finalisé avant l'été 2000. Ce travail
sera complété par des analyses sur les impacts environnementaux et territoriaux des
évolutions constatées et prévues. Le CAR/PB contribue également aux travaux du groupe
Villes de la CMDD. Un partenariat s’est amorcé avec le CEDARE dans le domaine des
déchets urbains.

Eau, sols, forêts et développement rural

117. Le projet de la "Vision méditerranéenne sur l'eau, la population et l'environnement au
XXIe siècle" a été diffusé à la Onzième réunion des Parties contractantes et à la IIe
Conférence euro-méditerranéenne sur l'eau de Turin. La version définitive, ainsi qu'une note
de synthèse de 4 pages, ont été diffusées très largement au Forum mondial de l'eau à La
Haye (17-21 mars 2000) qui a réuni plus de 4000 participants. Dans ces diverses occasions,
le Plan Bleu s'est attaché à faire connaître et prendre en compte les résultats des travaux de
la CMDD sur la gestion de la demande en eau.

118. Les travaux de synthèse sur les espaces boisés se poursuivent avec la réalisation
prévue pour octobre de la première version du fascicule.

119. Le CAR/PB participe enfin aux différentes réunions méditerranéennes sur le
développement rural et les sols, avec pour objectif d'élaborer une première note de
synthèse.
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PACs

120. Dans le cadre du PAC de Malte le CAR/PB a fait des propositions pour la définition et
la mise en oeuvre d'une analyse de durabilité à partir d'indicateurs. Celles-ci ont été
discutées avec les autorités maltaises, puis adoptées. Un consultant hors classe a été
mobilisé pour conduire ce travail avec l'équipe interministérielle mise en place par Malte et le
CAR/PB.

121. Le CAR/PB a également apporté une contribution à l'élaboration du manuel du
CAR/PP sur les lignes directrices pour la mise en œuvre des PACs.

122. Enfin, un test est en cours pour le calcul d'indicateurs de la frange côtière à partir des
données Lacoast sur le littoral méditerranéen de l’Union européenne.

II. Le Centre d’activités régionales/Programme d’actions prioritaires (CAR/PAP) a
entrepris les activités suivantes:

Coordination générale

123. L’Unité de coordination du PAM et le CAR/PAP ont examiné treize candidatures au
poste de directeur adjoint du CAR/PAP. Quatre candidats ont été retenus sur la liste de
présélection et le jury d’experts chargé de la sélection définitive du candidat a siégé le 6
décembre 1999 à Split. Il est prévu que le candidat sélectionné prendra ses fonctions de
directeur adjoint en mai 2000.

124. Le site web du PAP (htt :www.pap.gradst.hr) a été mis à jour et les principaux
documents sont déchargeables sous format pdf.

Gestion durable des zones côtières

125. Le document intitulé «Formulation et mise en oeuvre des programmes
d’aménagement côtier: Manuel opérationnel» a été établi par le CAR/PAP pour le PAM, en
coopération avec d’autres CARs. Le Manuel a pour objet de fournir une orientation aux
experts du PAM, aux autorités nationales et locales et autres partenaires impliqués dans le
processus de formulation et de mise en oeuvre des PACs ainsi que des activités de suivi
menées après l’achèvement des projets.

Gestion intégrée des zones côtières

126. La réunion de l’Unité MED et des CARs sur la proposition du PAM concernant le
projet de gestion de zones côtières au titre du programme SMAP (Athènes, 10 septembre
1999) a examiné l’élaboration plus poussée de la proposition du PAM soumise au SMAP
dans le cadre de la GIZC. Le directeur du CAR/PAP a eu une entrevue avec les
responsables du CAR/TDE pour discuter de leur contribution au projet (Rome, 9 mars 2000).

127. Une réunion de lancement a été organisée (Split, 19-21 septembre 1999) concernant
l’application au bassin de la Cetina et à sa zone littorale attenante des Lignes directrices en
matière de planification pour la gestion intégrée du littoral et des bassins fluviaux (GILBF). Le
fleuve Cetina (Croatie) a été retenu pour un projet concret de démonstration des modalités
d’application des lignes directrices GILBF.

128. Un expert du CAR/PAP a présenté le cas de Fuka-Matrouh au cours de formation
régional sur l’utilisation du système d’aide à la décision pour la gestion environnementale
des zones côtières et arides (Damas, 20-22 septembre 1999).
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129. Le CAR/PAP a organisé conjointement l’atelier sur l’application des instruments
économiques dans la gestion et la planification intégrées des zones côtières, l’accent étant
plus particulièrement mis sur la Méditerranée (Antalya, 19 novembre 1999). Les
représentants du CAR/PAP ont fait office de médiateurs au cours des débats, ont présenté
leurs communications et préparé le rapport final avec les conclusions et recommandations
pertinentes.

130. Un atelier visant à débattre des questions théoriques et pratiques soulevées par
l’application de la GILBF s’est tenu à Toulon (France), du 10 au 12 janvier 2000. L’atelier
était organisé en collaboration avec le Centre IFREMER sis à La Seyne-sur-Mer et avec le
PNUE/Nairobi. L’atelier a réuni des experts de pays méditerranéens et d’autres régions du
monde où la nécessité d’une approche GILBF s’est avérée d’une importance particulière.
Plusieurs représentants d’organisations internationales concernées par cette question ont
également pris part à l’atelier.

131. Le CAR/PAP a organisé une réunion des acteurs concernés (Split, 14-15 janvier
2000) pour la présentation de la phase I du projet de démonstration concernant la gestion du
bassin fluvial de la Cetina et sa zone côtière adjacente. La réunion avait pour principal objet
d’examiner l’avant-projet du profil environnemental et socio-économique du projet de
démonstration pour la Cetina, et elle a formulé des propositions pour la création d’une base
de données pertinentes.

132. La version finale du document « Cadre conceptuel et lignes directrices pour la
GILBF » a été établie en anglais et en français. Les lignes directrices constituent un outil de
référence général pour la GILBF et fournissent un cadre conceptuel pour lancer des plans.
Elles peuvent aussi servir sur une base sélective pour tel ou tel aspect de GILBF. Elles
seront diffusées par les voies officielles habituelles du PNUE.

133. Le CAR/PAP a dirigé une mission de trois experts en Albanie pour y analyser le
problème de l’érosion côtière sur les segments nord et central du littoral de ce pays. Les
experts ont proposé un certain nombre de mesures pour s’attaquer à cette question sensible.

134. Un atelier chargé de faire le point des connaissances sur les législations nationales
en matière de GIZC en Méditerranée s’est tenu à Split les 17 et 18 janvier 2000. Il avait pour
objet d’évaluer dans quelle mesure la GIZC est intégrée dans les législations nationales des
pays méditerranéens. Un document intitulé «Synthèse des réponses au questionnaire sur les
législations nationales relatives à la gestion des zones côtières en Méditerranée et
propositions de lignes directrices» a été examiné au cours des débats.

135. Le directeur du CAR/PAP et un consultant du CAR/PAP ont effectué une mission en
Albanie en vue d’y explorer les possibilités d’adoption d’une stratégie nationale de gestion du
littoral pour ce pays

136. La mise en oeuvre du projet PAM-CE intitulé « Introduction d’un Bilan stratégique
environnemental dans le système de planification de pays méditerranéens » a démarré avec
l’élaboration des documents de base pour l’atelier qui doit se tenir en anglais à Haïfa (Israël),
du 2 au 4 avril 2000. Un autre atelier sur le Bilan stratégique environnemental en
Méditerranée, à l’intention de participants francophones, se tiendra à Tunis du 13 au 15 avril
2000.

137. Un atelier sur l’analyse du secteur industriel dans les zones côtières de la mer
Adriatique a été organisé du 23 au 25 mars 2000 à Split, de concert avec l’ICS et l’ONUDI.
Des représentants de pays riverains de la mer Adriatique y ont pris part et des experts
internationaux de renom y ont présenté leurs communications en exposant notamment les
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tendances du développement industriel dans les zones côtières de l’Adriatique et les
relations entre développement industriel et environnement dans cette région.

138. L’élaboration du « Livre blanc » sur l’état des connaissances en matière de GIZC en
méditerranée est en bonne voie. Le Livre blanc ne comportera pas seulement une analyse
du processus de GIZC en Méditerranée mais aussi des lignes directrices stratégiques pour
les activités du PAM et du PAP dans l’avenir.

139. Tout en attendant le lancement du projet PAM/FEM , le CAR/PAP a commencé à
exécuter des tâches préliminaires, et notamment la préparation du document «Élaboration et
application d’instruments économiques pour le développement durable au titre du PAS
MED ». Un questionnaire actualisé sur l’application d’instruments économiques en
Méditerranée sera adressé aux experts désignés par les points focaux nationaux.

Développement durable des ressources côtières

Gestion des ressources en eau

140. Un atelier régional a été organisé, en coopération avec l’Institut des technologies de
l’eau de Malte, sur la planification intégrée du système d’eau urbain en Méditerranée (Luqa,
25-27 novembre 1999). La gestion intégrée du système d’eau urbain a pour but de répondre
aux besoins présents et futurs en développant des services de faible coût mais adéquats qui
peuvent être mis en place et entretenus durablement au niveau des collectivités.

141. Le directeur du CAR/PAP a présenté la question « Urbanisation, développement
touristique et gestion des ressources en eau » au cours de la deuxième journée – le 17 mars
2000 - du Forum mondial de l’eau qui s’est déroulé à La Haye.

142. Un cours de formation national sur la gestion des ressources en eau urbaines, qui
doit se tenir à Tunis en avril 2000, est en préparation.

143. La version finale des « Lignes directrices pour la planification intégrée du système
d’eau urbain en Méditerranée » est en préparation.

Érosion du sol

144. La mise en oeuvre du projet PAM-CE intitulé « Renforcement des capacités pour la
gestion de la lutte contre la désertification/érosion dans la région méditerranéenne » a
démarré avec la préparation de l’atelier afférent qui se tiendra en anglais à La Valette, du 18
au 20 avril 2000. Un autre atelier sera organisé à l’intention de participants francophones, en
septembre à Tunis.

145. Un document intitulé « Synthèse de rapports nationaux sur les problèmes et
pratiques de la gestion de la lutte contre l’érosion en Méditerranée » a été élaboré.

Appui aux activités de la CMDD

Tourisme durable

146. Le CAR/PAP a établi une note d’orientation spéciale sur l’évaluation des capacités
d’accueil touristique en application de recommandations des Parties contractantes. Le suivi
en sera aussi examiné avec le bureau «Industrie, environnement, technologie» du PNUE.
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Gestion urbaine

147. La première réunion du comité de pilotage du groupe de travail de la CMDD sur la
gestion urbaine sera organisée conjointement par le CAR/PB et le CAR/PAP les 11 et 12
avril 2000 à Paris.

b) Activités en matière de télédétection

Le Centre d’activités régionales pour la télédétection de l’environnement (CAR/TDE) a
entrepris les activités suivantes :

Base de données STEPINMED

148. Des activités de revalorisation et tenue à jour de la base de données ont été menées
au cours de la période considérée; de nouveaux projets et de nouvelles organisations y ont
été intégrés, de même que des informations plus précises et détaillées sur les projets qui y
figurent déjà.

Publication de rapports

149. Les rapports suivants ont été établis :

- « Appui des techniques de télédétection aux processus de planification et prise de
décisions en vue du développement durable au Liban » (décembre 1999);

- « Surveillance et maîtrise de la désertification : analyse des projets et programmes
basés sur la télédétection en Méditerranée » (décembre 1999);

- « Caractérisation de la qualité de l’eau de mer : analyse des projets et programmes
basés sur la télédétection en Méditerranée » (décembre 1999).

Préparation et soumission à la DG XII/CE de projets impliquant des pays méditerranéens

- Projet SWEET 19 – Système d’alerte stratégique pour la prévention des catastrophes
et en vue du développement durable au moyen des technologies d’observation de la
Terre pour 19 mégalopoles (soumission à la DG XII le 15 février 2000). Le projet
SWEET 19 aborde avant tout les effets adverses des mégalopoles sur le changement
global, le climat et la biodiversité en raison d’une croissance spectaculaire et
incontrôlée. Un Système d’alerte stratégique sera mis en place dans 19 grandes
villes en vue de contribuer à s’attaquer aux problèmes humanitaires et
environnementaux croissants induits par le phénomène de l’urbanisation.

- Projet MEDYSIS - Création d’un SYStème MEDiterranéen de surveillance des
modifications de l’environnement et de l’occupation des sols/couvert végétal
(soumission à la DG XII/CE le 15 février 2000). Le projet MEDISYS vise à mettre en
place un système de données et d’informations novateur axé sur l’occupation des
sols/couvert végétal, les indicateurs environnementaux et agro-économiques. Il
contribuera à aider d’une part les décideurs dans leurs prévisions, planifications et
mesures de prévention concernant la dégradation des sols, et d’autre part les
scientifiques pour l’amélioration de leur modèles environnementaux et résultats.

- Projet TRAPPS - Voies de cheminement (TRAnsport Pathways) de polluants libérés à
partir de sources côtières (soumission à la DG XII/CE le 15 février 2000). Le projet
TRAPPS est spécifiquement consacré au problème du transfert physique en
s’attachant à la pollution « chronique » et à l’identification des zones soumises à
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l’influence de sources de pollution situées sur le littoral. Le projet focalise sur des
zones côtières de la Méditerranée où les processus de transfert sont particulièrement
complexes en raison de l’action conjuguée de la stratification et des interactions avec
la haute mer.

Participation aux PACs

150. En novembre 1999, à la suite du Forum national tenu à Beyrouth en octobre, le
concours que le CAR/TDE devra apporter pour répondre aux prescriptions du Ministère
libanais de l’environnement a été défini et convenu avec les points focaux libanais pour le
CAR/TDE et le PAM.

151. A la fin février 2000, le CAR/TDE a été contacté par un directeur de projet de
l’Observatoire libanais pour l’environnement et le développement (LEDCO) afin d’explorer la
possibilité d’organiser un stage de formation pour un ou deux experts en vue de concourir à
la mise en place de l’Observatoire.

152. Des contacts préliminaires ont été pris avec les autorités marocaines afin de définir
d’éventuelles actions à mener avec le concours du CAR/TDE dans le cadre du PAC « Al-
Hoceima ». À cette fin, un expert du CAR/TDE effectuera une mission au Maroc en avril
2000.

153. Dans le cadre du PAC « Malte », une experte du CAR/TDE a été désignée pour
suivre l’application de la méthode FAO/PAP d’évaluation de l’érosion du sol, et son
curriculum vitae a été adressé au CAR/PAP pour qu’elle prenne part à la première mission
du PAP à Malte, en avril, concernant la cartographie et les enquêtes sur le terrain.

Participation à des réunion et conférences

- 20-23 novembre, Damas (Syrie) - « Systèmes intégrés de télédétection: stations
réceptrices de satellites et applications », organisé par l’Organsation générale
syrienne pour la télédétection.

- 19 janvier, Rome (Italie) – « Politiques, engagements et perspectives de
développement durable dans le Bassin méditerranéen, organisée par le Ministère
italien de l’environnement, l’ANPA, le CNR, l’ENEA et l’ICRAM.

- 25-25 janvier, Athènes (Grèce) – « Réunion de l’Unité MED et des directeurs de
CARs »

- 10 février, Rome (Italie) - « Programme d’action national pour combattre la
sécheresse et la désertification », organisé par le Ministère italien de l’environnement.

- 18 février, Rome (Italie) – « Désertification, changements climatiques, biodiversité et
forêts : synergies pour un agenda interrégional entre les pays du Nord et du Sud de
la Méditerranée », organisé par le Ministère italien de l’environnement.

- 10-12 avril, Ispra (Italie) - Journées d’étude internationales MEDCOAST sur « les
applications de la télédétection à la gestion des bassins versants et de leurs marges
côtières en Méditerranée et en mer Noire », organisée par le Centre de recherche
conjoint. Présentation de la communication « Télédétection et SIG : une application à
l’analyse et à la modélisation de l’expansion urbaine sur le littoral ».
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Forum en Syrie

154. Suite à l’atelier organisé à Damas (novembre 1999) par l’Organisation générale
syrienne pour la télédétection (GORS), il a été procédé à une première évaluation de la
possibilité de préparer une proposition conjointe à soumettre pour financement et associant
également le centre national libanais de télédétection. À cet égard, des domaines d’activité
thématiques ont été définis et un forum sera se tiendra en avril 2000 pour échanger des vues
et pour finaliser une proposition de projet,

Proposition SMAP

155. Définition de synergies avec d’autres composantes du PAM pour l’établissement de
propositions conjointes à soumettre à la DG XI/CE à l’occasion du prochain appel d’offres
(prévu pour la fin mars 2000).

Convention relative à la lutte contre la désertification

156. Participation aux travaux du Ministère italien de l’environnement pour l’instauration
d’un plan d’action national de lutte contre la désertification et de coordination des pays de la
rive nord de la Méditerranée.

c) Programme d’aménagement côtier (PAC)

157. PAC « Malte »

i) Une réunion de l’Unité MED et des CAR sur le PAC/PAM « Malte » s’est tenue à
Athènes le 10 septembre 1999. La réunion a adopté les dispositions à prendre d’ici la
fin de l’année. Les tâches, attributions et échéancier concernant la signature de
l’accord de projet afférent ont été fixés lors de la réunion.

ii) L’accord relatif au PAC « Malte » a été signé en novembre 1999. Le cahier des
charges du projet a été convenu en concertation avec les autorités et institutions
nationales, l’Unité de coordination et les Centres d’activités régionales (CARs) du
PAM.

iii) L’atelier de lancement du PAC « Malte » s’est tenu les 3 et 4 février 2000 à Sliema (
Malte). Il a réuni 43 participants - représentants du gouvernement maltais et du PAM,
membres des équipes nationales et experts internationaux invités par le PAM. Le
rapport de lancement du PAC « Malte » a été présenté à l’atelier dans le but
d’assurer l’intégration et de fournir des instructions détaillées pour l’exécution du
projet, à la fois au niveau du projet d’ensemble et de chacune des activités qui le
composent.

158. PAC « Israël »

iv) Le PAC « Israël » est entré dans sa phase finale. La conférence de présentation
finale sur le PAC aura lieu à Jérusalem en mai 2000.

v) Un certain nombre de documents ont été établi au cours de la période considérée, et
notamment :

- Rapport final sur les risques côtiers – Gestion des ressources en sable du l
littoral;

- Rapport du facilitateur du groupe cible « transports » de la première stratégie
nationale pour le développement durable d’Israël;
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- Rapport du facilitateur du groupe cible « tourisme » de la première stratégie
nationale pour le développement durable d’Israël;

- Évaluation socio-économique du littoral méditerranéen d’Israël;
- Rapport final intégré du PAC/PAM « Israël »;
- La gestion du littoral en Israël.

159. PAC « Liban »

vii) L’étude de préfaisabilité du PAC « Liban » a été élaborée en novembre 1999. La
zone couverte par le PAC a été définie après consultation des divers acteurs
concernés.

viii) Le cahier des charges du PAC « Liban » est en préparation, et la signature de
l’accord du PAC est envisagée pour les tout prochains mois. Le consultant du
CAR /PAP a effectué des missions au Liban en janvier et mars 2000 afin de faciliter
le lancement du PAC.

d) Préservation des 100 sites historiques

160. À l’occasion de la réunion des Parties contractantes tenue à Malte en octobre 1999,
le directeur du programme des 100 sites historiques a rendu visite aux autorités maltaises
pour s’entretenir avec elles des questions relatives à la sauvegarde des sites archéologiques
de Malte, y compris les sites archéologiques sous-marins.

161. En novembre 1999, le programme des 100 sites historiques a organisé à Marseille un
colloque intitulé « Trames et paysages urbains » et portant sur l’évolution de la topographie
des villes et l’absorption progressive de leurs territoires ruraux.

162. En décembre 1999, le programme des 100 sites historiques a participé à la 23e
session du Comité du patrimoine mondial de l’UNESCO à Marrakech (Maroc). L’état des
sites de la liste des 100 sites historiques non encore inscrits sur la liste de l’UNESCO a été
présenté, notamment celui des sites archéologiques de Mycènes et de Tirynthe et du centre
historique de l’île de Patmos.

163. Le 21 décembre 1999, à l’initiative du Ministère français des affaires étrangères, une
réunion s’est tenue à Paris pour examiner la forme de participation possible du programme
des 100 sites historiques aux activités du PAM et de la CMDD. Des représentants des
Ministères français de la culture et du tourisme participaient également à la réunion.

164. En janvier 200, des experts officiels d’Algérie, de Chypre, du Liban et du Maroc ont
rendu visite au programme des 100 sites historiques pour s’informer des activités du Centre
et évoquer notamment la question de l’environnement bâti traditionnel dans le
développement des villes.

165. En février 2000, le programme des 100 sites historiques a pris part à un colloque
organisé par le Gouvernorat d’Alger sur les travaux en cours pour la sauvegarde de la
Casbah de la ville.

166. Le programme des 100 sites historiques a effectué une mission en Tunisie pour
actualiser les informations existantes sur les travaux de protection et d’entretien en cours sur
les sites de Sousse, Tunis, El Jem et Sfax. La mission avait lieu en coopération avec l’institut
national du Patrimoine de Tunisie.
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